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Berne, le 2 novembre 2007 
 

Communiqué de presse de l'UNES 

Consultation de la CDIP sur l’harmonisation des bourses : ce n’est 
qu’un début 
 
L’UNES a pris connaissance du projet de concordat intercantonal mis en consultation par la 
CDIP sur une harmonisation des bourses d’études. Nous saluons ce premier projet comme un 
premier pas vers la bonne direction. Il faut se réjouir qu’un projet concret sorte enfin des 
institutions. 
 
Nous saluons ainsi les buts inscrits dans le concordat qui veut promouvoir l’égalité des 
chances, faciliter l’accès à la formation, encourager la mobilité. Toutefois, pour réaliser une 
vraie démocratisation des études, les moyens proposés ne sont pas suffisants. Les propositions 
suivantes du projet  de la CDIP posent problèmes selon nous : 
 

• Les montants maximum minimum de 16'000.-, même si c’est une nette amélioration 
dans certains cantons, ne couvrent pas les besoins des étudiants. Nous estimons ces 
besoins à 24'000.-.  

• L’enjeu, pour une véritable démocratisation des études réside dans la fixation des 
barèmes pour définir les ayant-droits. Cette question n’est pas abordée dans le projet 
de la CDIP. Nous proposons quant à nous une commission fédérale, dans laquelle 
siégeraient les étudiant-e-s, chargée de décider au niveau suisse de ces barèmes. Le 
but étant d’augmenter le nombre des ayants-droits et pas seulement 
d’augmenter les montants perçus 

• La démarche de la CDIP réside en un concordat. Si 10 cantons y adhèrent, il sera mis 
en œuvre. Toutefois, les cantons non signataires n’auront pas l’obligation d’harmoniser 
leur système et montants. C’est pourquoi nous préférons une démarche législative au 
niveau de la Confédération et un financement lui aussi national  

 
Encore une fois, si nous saluons le projet de la CDIP, nous continuerons avec nos propositions 
plus novatrices et proches du terrain. Nous privilégions de toute façon le dialogue que nous 
entamerons lors d’une Table ronde avec les partis fin novembre sur notre propre projet de loi 
et sommes évidemment prêts à tenir avec les institutions. 
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